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ig décembre 192' N°a£

»BULLETIN TECHNIQUEHhl DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les 16 jours
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ORGANE DE l'ASSOCIATION SUISSE D'HYGIÈNE ET DE TECHNIQUE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES
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Commission centrale pour la navigation du Rhin.
La Commission centrale pour la navigation du Rhin attire

l'attention des justiciables sur les dispositions de l'article 37
de la Convention de Mannheim régissant la procédure applicable

au cas d'appel des décisions des Tribunaux pour la
navigation du Rhin.

Aux termes de cet article, si l'appel doit être porté devant
la Commission centrale, il sera signifié au tribunal qui aura
rendu le jugement de première instance, dans les dix jours à
partir de la notification de ce jugement légalement faite
suivant les formes adoptées dans chaque Etat. Cette
signification sera accompagnée d'un exposé sommaire des griefs
et de la déclaration expresse que l'on entend recourir à la
décision de la Commission centrale. Elle sera faite également
à la partie adverse au domicile élu en première instance,
ou, à défaut d'élection de domicile, également au tribunal.
La signification au tribunal aura lieu d'après le mode indiqué

par les lois du pays.
Dans les quatre semaines à dater du jour de la signification

de l'acte d'appel, l'appelant remettra au tribunal qui aura
rendu le premier jugement un mémoire exposant les motifs
de son recours en seconde instance. Le tribunal donnera
communication de ce mémoire à la partie adverse, qui sera
tenue d'y répondre dans le délai qui lui sera fixé à cette fin.
Le tout ensemble avec les pièces de la procédure de première
instance sera transmis à la Commission centrale à
Strasbourg.

Faute par l'appelant de se conformer aux formalités
prescrites par le présent article, l'appel sera considéré comme
non avenu.

Strasbourg, le 27 novembre 1925.

Pont roulant de 120 tonnes,
par M. Maurice FAVRE, ingénieur

aux ateliers de Constructions mécaniques de Vevey.

L'électrification du réseau des chemins de fer fédéraux
a nécessité, entra autres, l'adjonction de nouveaux
moyens d'entretien et de réparation des nouvelles
locomotives aux ateliers de réparation affectés aux trois
arrondissements.

Les Ateliers d'Ycerdon sont les derniers en date à
avoir subi les modifications et agrandissements prévus
au programme de l'électrification accélérée. Ces ouvrages
comportent, en particulier, un bâtiment destiné à recevoir

les locomotives électriques en réparation ou en
revision et dont l'engin principal est constitué par un

pont roulant électrique pour le levage et le transport
des locomotives et de leurs organes.

Nous nous proposons de décrire ici cet appareil,
intéressant à plus d'un point de vue, et dont l'étude et
l'exécution ont été confiés par la Direction du Ier
arrondissement des C. F. F. aux Ateliers de Constructions

Mécaniques de Vevey.

Généralités

Le pont roulant, représenté sur la fig. 1 est construit
pour lever des locomotives à une hauteur telle que la
machine puisse passer au-dessus de celles en réparation
dans l'atelier. Afin de réduire la hauteur du bâtiment à

la cote strictement nécessaire, la charpente du pont est
établie de manière que les locomotives atteignent l'extrémité

supérieure de leur course en passant entre les

poutres principales ; ce fait explique la largeur relativement

grande du pont.
Les locomotives sont prises par deux chariots-treuils

jumeaux ; chacun de ceux-ci est muni à cet effet d'une
traverse aux extrémités de laquelle sont attachés les
crochets de levage.

De chaque côté des poutres principales le pont porte
une voie de roulement pour un treuil auxiliaire destiné
au levage des petites charges.

Les caractéristiques principales du pont roulant sont
les suivantes :

Charge utile à lever par les deux treuils principaux 120 T.
» » » » » chaque treuil auxiliaire 8 T.

Portée du pont entre axes des rails 25 m.
Hauteur de levage des locomotives env 7 m.

» » » des charges isolées env. 10 m.
» » » des treuils auxiliaires 7,6 m.

Vitesses maximales:

Treuils principaux, pour charges de 0 à 15 T. 3 m/min.
» » » » de 15 à 60 T. 2 »

» auxiliaires 8 »

Translation des treuils principaux 15 »

» » » auxiliaires 30 »

» du pont avec faibles charges 52,5 »

» » » grandes » 35,— »
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